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L’UNION FRANÇAISE des UNIVERSITÉS TOUS 
ÂGES 

 
 

       
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

                  Mardi 25 janvier 2022 

                 CA en distanciel       
               
Présents :François AMBOLET, Bernard BODIN, Ariane CHARTIER, Françoise CLAUDEL, Françoise 
DAVID-SCIARA, Monique FALLEAU, Belén JEANNE (Angers), Michèle JEGAT, Geneviève 
LANGLOIS, Christian LATRY, Yvon LE GALL, Marie-Louise LETEXIER, Céline MENIL, Claudine 
METTAIE, Nicole PETITOT, Stéphane RAVAILLE, François VELLAS. 
Procurations : Marie-Denise RISS-COLY.  
Excusés : : Charlotte AMANDIO. 
 
 
1.Mot de bienvenue 
Le président accueille les administrateurs et suppléants en réitérant ses vœux pour la nouvelle année. 
Il informe de 2 modifications à l’ODJ et les soumet au vote : 

Ajout d’un point concernant la Commission Label  
Contre : 0 Abstention : 0  Pour : adopté à l’unanimité des votants 

Cooptation : 
Sur proposition de M. Eric HENRY (UTL d’Angers) le président soumet au vote du CA la 
cooptation de Mme Belén JEANNE en tant que suppléante.  

     Contre : 0 Abstention : 0   Pour : adopté à l’unanimité  

2.CR du CA du 28 novembre 2021 
 Ajout d’une précision dans le CR : Mme DUPRAT représentait  ERASMUS +. 
     Contre : 0 Abstention : 2  Pour : adopté à majorité 

 

Journée des dirigeants du 10 décembre 2021 :  
 Le document rédigé pour être présenté lors de cette journée n’a pas été reçu. Claudine METTAIE 

résume brièvement la situation de l’UTL Ces propos seront intégrés au compte-rendu qui sera mis sur la 
partie protégé du site après validation. Le texte pourra être repris pour les Cahiers 

Contre : 0 Abstention : 2  Pour : adopté à majorité  
3. Finances 
Recensement des effectifs effectué par le trésorier : à ce jour les effectifs atteignent 66 % par rapport à l’an 
dernier.  La situation financière a peu évolué, on constate une hausse de quelques produits. 
 
Cotisations : L’adhésion de Toulon et Metz a été votée lors de l’AG 2021, leur cotisation pour 2022 peut 
être demandée. Dinard et Béziers sont en attente de validation, leur cotisation se monte donc à 50 €. 
 
Assises 2022 : réservation de chambres à faire pour les administrateurs 
 
Prix de la recherche : le lauréat reçoit un chèque et une médaille Le montant est indiqué dans le règlement. 
1er prix : 1000€ et. 50% participation aux frais d’impression et d’envoi 
Le président propose que le budget global soit de 2500€ 
Sous réserve de candidatures :  3 prix en euros  

1. Maintien du prix rémunéré 
2. 2 candidatures : cf  actuellement  
3. Ajustement lors du prochain CA : frais d’impression et d’envoi 
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Vote sur le principe : 2500 € pour 2 candidats, à amender si autres candidatures, les frais d’impression et 
d’envoi pris en charge même s’ils ne sont pas lauréats 
     Contre : 0 Abstention : 0   Pour : adopté à l’unanimité  
Plan de communication :  prise en charge 
Olivier BARALE peut gérer : cela demande un lien très étroit entre le CA et le webmestre ; il faut alimenter 
régulièrement par des articles.  
Le projet est d’y consacrer 9 h/mois ; actuellement M. BARALE effectue 2 h / mois ce qui représente 
environ 600€ pour 5 mois. 
 
3.Communication 
Un groupe de travail se réunira le 1er février avec Olivier BARALE, Geneviève LANGLOIS, Françoise 
DAVID-SCIARA, Monique FALLEAU, Stéphane RAVAILLE, Céline MENIL. Ce groupe reste ouvert à 
d’autres administrateurs et suppléants. 
 
Olivier BARALE est support logistique mais constitue aussi un apport dans la communication. 
9 h / mois = 5700€ annuels 

Vote pour la création du groupe « Plan de communication » : 
     Contre : 0 Abstention : 0   Pour : adopté à l’unanimité  
 
Mettre les structures en valeur : commencer par une carte interactive avec les sites des UTL. 
 
Echanges à partir du communiqué sur le CNaV constitué par des personnes qui ont cru au bien vieillir :  
 UFUTA doit bouger auprès des candidats à la présidentielle ; doit être plus incisif ;   
 Insister sur la notion  séniors actifs qui ne sont pas tous dans les EPAD 

Opportunité : à quel moment - quel objectif ? 
Introduire le ministère de la Culture qui manque dans la convention actuelle 

 Se faire entendre, se faire voir : visibilité sur 3 niveaux : local, régional, national  
Idée d’un manifeste publié dans la presse ( « pétillant » qui accroche ) 
Faire venir BFMTV aux Assises  

Le CA est pôle de proposition et d’action ; agir ; travailler par module 
Objectif final : multiplier par 3 le nombre de structures 

 
4.Assises 2022  
Le point sur l’avancée du dossier : le flyer envoyé aux administrateurs est une ébauche  
Antenne locale de BFMTV à Laval jeudi 27 pour interview 
Lors de la Journée des dirigeants : une majorité des participants ont indiqué vouloir participer. 
 
5.Charte de fonctionnement  
Elaborée par la commission Label ; M Breillat a proposé une autre présentation sans changer le fond  
A mettre sur le site après le règlement intérieur 
Au plan financier : 3 ans ?  
Applicable par les membres du CA  

Contre : 0 Abstention : 1   Pour : adopté à la présente majorité. 
 
 

La secrétaire        Le président de l’UFUTA 

         
  Céline MENIL     Stéphane RAVAILLE  

 


